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Ont participé à cette Commission Consultative Paritaire :

au titre de l'administration :

Sous la Présidence de Mme LERAY,assistée de 

Mme BONIN et M GIELEN (SG/DRH/MGS3)

Mme BAGNATI chargée de mission PNT

le secrétariat était assuré par Mme  PILLAULT (SG/DRH/MGS3)

et des représentants des  services 

Mme  LE GUERN 

Mme. MORITZ

au titre de représentants du personnel :

Pour la CGT :

Thierry LE CORRE et Jean-claude  Hippolyte

Pour la CFDT :

Denis JOUIN

Pour FO :

Francois ARAQUE et Philippe LE GUILLOU

✔ Déclaration liminaire / question diverses

Une déclaration conjointe signée de l’ensemble des représentants du personnel

est lue en scéance :

« Comme indiqué dans notre déclaration 2017, les agents sous statut PNT CETE/SETRA ont subi
une perte de pouvoir d’achat de plus de 20 % depuis la création des statuts (1973 pour les CETE,
1988 pour le SETRA).
En effet la perte de pouvoir d’achat du point de la Fonction publique constatée est de 25 % sur la
période 1973 à 2013. Pour les agents sous statut CETE/SETRA une seule mesure catégorielle,
représentant 5% d’augmentation, avec les accords Durafour, a été prise. Cette mesure prise en 1990
a bénéficié à l’ensemble des agents de la Fonction publique. 
Depuis, de nombreuses autres mesures catégorielles ont été mises en place pour l’ensemble des
corps au sein de ce ministère offrant des avancées en terme de rémunération, aussi bien en indiciaire
qu’en indemnitaire voire des améliorations en termes de déroulement de carrière.
Les agents sous statut PNT CETE/SETRA, n'ont pas bénéficié de ces mesures catégorielles  et leur
grille indiciaire n'a pas été  réévaluée comme celles de leurs autres collègues.

Depuis la création de leurs statuts, les agents PNT CETE/SETRA ont donc systématiquement été
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exclus de mesures permettant au moins de maintenir leur pouvoir d’achat. 

Aujourd’hui, les représentants du personnel considèrent que les mesures catégorielles individuelles
ne peuvent pas être l’unique réponse aux attentes des  agents PNT CETE/SETRA et ceci d’autant
plus que les ratios pro/pro sont toujours revus à la baisse au regard des règles appliquées sur des
corps en voie d’extinction et donc à faible effectif.  

Pourquoi un GVT de 0.91 % en 2017 alors qu'il est de 1.5 % dans la fonction publique d'état ?

Les  représentants  du  personnel  réclament  avec force la  réévaluation des  grilles  indiciaires des
agents PNT CETE et SETRA à hauteur de 30 points d’indice pour tous.

Les représentants revendiquent aussi un assouplissement des conditions d’avancement et la mise en
œuvre d'une durée moyenne d’échelon ramenée à 2 ans et 6 mois,  afin de permettre aux 103
derniers agents encore en fonction, dont l’âge moyen se situe à 62 ans, de bénéficier d’un rattrapage
sur la perte de pouvoir d’achat subie depuis  de très nombreuses années et leur offre  ainsi la
possibilité  de  gagner  quelques  points  de  retraite  supplémentaires  pour   améliorer  une  retraite
calculée sur les 25 meilleures années de cotisation espérant  que ces dernières années comptent
parmi les meilleures.

Les représentants du personnel  dénoncent aussi le déroulement de cette CCP 2018 où, pour la
première fois, ils n’ont pu se réunir en pré CCP entravant ainsi les travaux préparatoires permettant
de débattre de dossiers sur lesquels nos avis seraient divergents ou pour permettre de préparer les
dossiers  contentieux  et  rattraper  les  propositions perdues dans les  circuits  administratifs.  Nous
souhaitons  obtenir  de  votre  part  des  éclaircissements  sur  cette  unique  convocation  et  sur  les
dispositions que vous envisagez à l’avenir afin que le déroulement de cette CCP revienne dans une
norme où les représentants du personnel soient en capacité d’assurer pleinement leur rôle.

Nous sollicitons un RDV spécifique avec la DRH avant la fin du premier semestre 2018 pour
discuter de l’ensemble de ces points et obtenir des réponses à nos demandes. »

Les représentants CFDT, CGT et FO
François ARAQUE, Joël DUGAY, Denis JOUIN, Thierry LE CORRE, 
Philippe LE GUILLOU, Jean-Claude HIPPOLYTE
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RESULTATS DE LA CCP DU 13 mars 2018

Figurent dans ces listes, les agents pour lesquels la CCP a donné un avis 
favorable (accord de l'Administration et des représentants du personnel)

PERSONNELS STATUT SETRA

 ✔ Promotion à la catégorie supérieure : Aucune propositions

 ✔ Proposition d’avancement d’échelon 
Nom et Prénom Service Situation

actuelle
Proposition du

service
Date d'effet

DUGAY Joel SG/SPSSI/CPII Cadre C6 Cadre C7 01/05/2018

TOULOUSE Pierre CGEDD Cadre D9 Cadre D10 05/06/2018

 ✔ Proposition d’avancement accéléré
BOURLES Nelly CEREMA Dter CE TF
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PERSONNELS STATUT CETE

✔   Changements de catégorie Fonction Publique   

✔    Inscription à la liste des A+ : Aucune proposition

✔    de la catégorie B à la catégorie A 

Nom et Prénom Service Situation
actuelle

Proposition
du service

Date d'effet

ROSSET Dominique CEREMA Dter
C.E

Tech. Sup D Ass. cl. A 10 1er janvier 2018

✔  de la catégorie C à la catégorie B : Aucune proposition

✔   Promotions

✔ Promotions des Assistants 

BELLIOT Catherine DGALN Ass.cl C5 Ass. cl D 1er janvier 2018

MERLIOT Erick IFSTTAR Ass.cl A7 Ass.cl B4 1er janvier 2018

GIACOMELLI Alain DREAL
Grand Est

Ass.cl A7 Ass.cl B4 1er janvier 2018

✔ Promotions des Cadres Administratifs : aucune proposition

–

✔  Promotions des Techniciens Supérieurs :

LEFEBVRE
Jean-yves

DTAM St P. & Miq TS C5 TS  D 1er janvier 2018

✔  Promotions des Techniciens : aucune proposition

✔  Promotions des agents administratifs et des employés de bureau : 

ROUSSEAU
Marie-hélène

IFSTTAR Ag Ad C12 Ag Ad D9 1er janvier 2018

MOTTE Nadine CEREMA Dtec
EMF

Emp Bur . C12 Ag Ad A10 1er janvier 2018
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✔     Avancements accordés suite à une promotion dite 
pénalisante  

JACQUIER
Bernard

CEREMA
Dter CE

Ass A9 Ass A10 1er janvier 2018

✔ Avancements au delà du 4ème échelon à 3 ans ou plus     : 
✔       Avancement des Assistants  de classe D

GILOPPE
Didier

CEREMA Dter
NC

Ass. D 1er janvier 2018

✔   Avancement des Assistants  de classe C : aucune proposition

✔   Avancement des Assistants  de classe B 

PAPACOTSIA
Antoine

DREAL
N.A.

Ass B8 Ass B9 1er janvier 2018

DEMARE
Dominique

IFSTTAR Ass B6 Ass B7 1er janvier 2018

✔   Avancement des Assistants  de classe A : aucune proposition

✔   Avancement des Cadres administratifs A

MICHAUD Alice DRIEA C. Ad. A7 C. Ad. A8 1er janvier 2018

✔   Avancement des TS  de classe D 

HUMEAU
J-Bernard

CEREMA Dter
Ouest

TS D 1er janvier 2018

ROMAGNY
J-claude

DEAL
Guadeloupe

TSD 1er juillet 2018

LOKSCH
Jacqueline

SG/SPSSI/CPII TS D 1er janvier 2018

FAUCON
Didier

CEREMA Dter
NC

TS D 1er juillet 2018

LEJEUNE
Danièle

IFSTTAR TS D 1er janvier 2018

CLOMP
Christian

IFSTTAR TS D 1er janvier 2018
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ARAQUE
Francois

DGAC/SNIA TS D 1er janvier 2018

– ✔   Avancement des TS  de classe C, B, A 

BARDIN
Georgette

CEREMA
Dter Med

TS C10 TS C11 1er juillet 2018

GRAVEL
Laurence

IFSTTAR TS C7 TS C8 1er janvier 2018

PHILIPPE
Patrice

CPII TS C4 TS C5 1er janvier 2018

CLEMENT
Marc

CEREMA
Dter NC

TS B7 TS B8 1er juillet 2018

TRINCAT
Anne-marie

CEREMA
Dter SO

TS B6 TS B7 1er juillet 2018

LEPRETRE
Benoit

CEREMA
Dter SO

TS B4 TS B5 1er janvier 2018

TESSON
Nadine

CEREMA
Dter O

TS
A10

TS A11 1er janvier 2018

   

✔ Avancement des Techniciens  E, D, C, B, A : 

COULON
Thierry

CEREMA
Dter So

Tech.
D 10

Tech.
D 11

1er janvier 2018

✔   Avancement des Agents administratifs  C, B, A 

STYPULA Eva CEREMA
IDF

Ag. Ad D5 Ag. Ad D6 1er janvier 2018

DUFOSSE Marie-
christine

CEREMA SO Ag. Ad D8 Ag. Ad D9 1er janvier 2018

DESHORMEAUX
Evelyne

CEREMA
Dter IDF

Ag. Adm
E9

Ag. Adm
E10

1er juillet 2018

✔       Avancement au-delà du 4ème échelon d'une durée       
de moins de 3 ans     : 

✔      Avancement des Assistants  de classe D, C, B et A
GARDET
Christian

CEREAM
Siège

Ass. B4 Ass. B5 1er juillet 2018
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✔   Avancement des cadre administratif de classe C: 

COSTE
Dominique

DDTM Aude Cadre
Adm B6

Cadre Adm
B7

1er janvier 2018

✔   Avancement des TS  de classe D, C, B, A 

POITRENAUD
Chantal

IFSTTAR TS B10 TS B11 1er juillet 2018

SIMON Didier CEREMA
Dter Est

TS B6 TS B7 1er janvier 2018

MOLIARD J-Marc IFSTTAR TS B9 TS B10 1er juillet 2018

✔   Avancement des Techniciens  E, C, B, A, Ag Adm et OAM

MORIN DIdier CERAM Dter
Ouest

Tech. E6 Tech. E7 1er juillet 2018
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Vos élus :

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à contacter 

les représentants CGT à la CCP

L’élu titulaire L’élu suppléant

Thierry LE CORRE

Cerema – Direction Territoriale Ouest – 

Laboratoire Régional de Saint-Brieuc

5, rue Jules Vallès

22015 SAINT BRIEUX Cedex

Tél. 02 96 75 93 24

thierry.lecorre@cerema.fr

Jean-Claude HIPPOLYTE
DDT Maine et Loire

Cité administrative

11 rue du Clon

49047 ANGERS Cedex

Tél : 02 41 86 62 16

jean-claude.hippolyte@maine-et-loire.gouv.fr

Nous vous donnons rendez-vous sur le site internet de la fédération 

nationale CGT de  l'Equipement et de l'Environnement :  

http://www.equipement.cgt.fr/

Soutenez la CGT, rejoignez là 

(* déductible pour 66% du montant de votre impôt) 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Si vous souhaitez nous rejoindre et participer à la vie de votre service et agir plus largement 

sur tout ce qui vous concerne : 

Nom : .................................................................... Prénom : ..........................……….................... 

Service : .................................................................................................................................................. 

Adresse :.................................................................................................................................................. 

............................................................................................................................. Signature 

Je souhaite adhérer à la CGT 

Bulletin d’adhésion à remettre à un militant CGT de ton service ou à renvoyer à la Fédération 

Nationale CGT de l'Equipement et de l'Environnement – 263, rue de Paris – Case 543 -93515 

MONTREUIL Cedex

  – Tél. 01 48 18 82 83. – Fax.  01 48 51 62 50     Courriel à adresser à : fd.equipement@cgt.fr
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